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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 05 mars 2003

N° 2003.03.A.5.1.2.
OBJET : 
EXTENSION DE LA Z.A.E. DE LA GRANGE BARBIER A SORIGNY

APPROBATION DE L’AVANT PROJET – DEMANDE DE SUBVENTION

Le cinq mars deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Esvres, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - M. AUDET - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A.MAURICE - M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE

· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. CHAUSSON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. COUSTEAU
Le bureau d’études Saunier Techna est maître d’œuvre pour le projet d’extension de la Grange Barbier à Sorigny.

Le choix d’aménagement ayant été fait (voirie courte), au stade de l’Avant Projet, cette extension implique le prolongement de la voirie existante (rue de Bordebure) ainsi que la création d’une placette de retournement.

Cette dernière extension comprend, outre la prolongation de la voirie, l’enfouissement des réseaux et la création d’espaces verts sur les accotements.

M. Le Président informe que ce projet est éligible à une subvention du Conseil Général au titre du Fonds Départemental d’Aménagement du Territoire.

M. Le Président informe que ce projet sera financé sur les fonds propres de la C.C.V.I.
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· D’approuver l’Avant Projet afin que le maître d’œuvre puisse continuer à réaliser les prestations à suivre dans le cadre de sa mission ;
· D’autoriser M. Le Président à solliciter pour cette opération dont le montant total prévisionnel H.T. est estimé à 570 000,00 € (Maîtrise d’œuvre, travaux et prestations diverses, …) – hors acquisitions foncières – une subvention auprès du Conseil Général au titre du F.D.A.T., au taux maximum autorisé ;
· D’approuver le financement du solde des travaux sur fonds propres au B.P. 2003 ;
· D’autoriser M. Le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
